Paris, le 27 octobre 2009

Madame, Monsieur,

Grâce à notre partenaire OTC Asset Management, vous pouvez réduire votre IR 2009 à payer en 2010 ou votre ISF 2010. 
En souscrivant au(x) FIP OTC Régions, vous accédez à une offre unique qui vous permet à la fois de choisir  votre fiscalité et votre zone géographique d’investissement. 
Pourquoi choisir les FIP OTC REGIONS ? 
1. Je choisis de réduire* :

( mon IR ( je bénéficie d’une réduction immédiate de mon IR 2009 déclaré en 2010, s’élevant à 25 % du montant investi, dans la limite d’une réduction de 6 000 € pour un couple (3 000 € pour une personne seule),
OU
( mon ISF (  je bénéficie d’une réduction de mon ISF 2010, s’élevant à 35 % du montant investi, dans la limite d’une réduction de 20 000 €, et d’une réduction d’IR de 7,5%.
Dans les 2 cas, je bénéficie à l’échéance d’une exonération totale d’imposition des plus-values (hors prélèvements sociaux).
2.  Je soutiens les PME régionales de mon choix :

En plus de ma réduction d’impôt, je peux choisir d’investir sur le fonds ou les fonds de mon choix parmi 4 possibilités et ainsi soutenir le développement des PME de ma région de prédilection :
( OTC REGIONS CENTRE EST : Ile-de-France / Bourgogne / Franche-Comté / Rhône-Alpes

( OTC REGIONS SUD : Aquitaine / Midi-Pyrénées / Languedoc-Roussillon / Paca
( OTC REGIONS NORD : Ile-de-France / Haute-Normandie / Picardie / Nord Pas-de-Calais

( OTC REGIONS CENTRE OUEST : Ile-de-France / Centre / Pays-de-Loire / Bretagne
Pourquoi choisir OTC Asset Management ? 
Une des préoccupations premières de chaque épargnant réside dans la qualité de la société qui gère le fonds proposé. Indépendante à 100%, OTC Asset Management est une société de gestion agréée par l’AMF qui destine son expertise à la gestion de FCPI et FIP. Elle a financé depuis sa création 110 PME qui ont doublé leur chiffre d’affaires et augmenté leurs effectifs de 50%. 
OTC Asset Management a d’ailleurs pris ses responsabilités en 2008 en se classant  1ère en nombre de sociétés non cotées financées et en montants investis (étude Private Equity Magazine de janvier 2009), malgré le contexte économique.
(
Comment souscrire ? 
Il vous suffit de nous retourner votre bulletin de souscription, accompagné du règlement du montant de votre choix à l’ordre de BFCM/suivi du nom du fonds choisi et des pièces justificatives. N’hésitez pas à nous contacter au XX XX XX XX XX pour obtenir de plus amples renseignements. 

Nous restons à votre entière disposition pour toute information complémentaire et vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments distingués.






Signature
* à condition de conserver ses parts 7,5 ans minimum, prorogeable 2 fois d’une année et en contrepartie d’un risque de perte en capital
      Objet : Jusqu’ à 6 000 € de réduction d’impôt sur le revenu en 2010 avec les fonds d’OTC AM








SUGGESTION DE MAILING A PERSONNALISER PAR VOS SOINS

















